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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 2 juillet 2025 à 17 heures 00

Question n12

Convention de partenariat avec le Département dans le cadre de l'action sociale de
proximité et de l'accompagnement des bénéficiaires du RSA isolés sans domicile

stable - Année 2025

Deuxième réunion : le quorum n'ayant pas été atteint lors de la séance du 18 juin 2025, le
Conseil d'Administration a été convoqué une nouvelle fois le 25 juin 2025.

Le Conseil d'Administration s'est réuni au Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de
Besançon et a pu, à cette occasion, délibérer valablement sans condition de quorum.

Administrateurs en exercice : 17

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS :

Etaient présents :

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Cyril DEVESA /
Madame Nadia GARNIER / Monsieur José GOMES / Madame Claudine MAUGAIN /
Monsieur Jean-Hugues ROUX/ Madame Sylvie WANLIN

Etaient absents :

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Ludovic FAGAUT /
Madame Valéry GARCIA/ Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER /
Madame Agnès MARTIN / Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Anne VIGNOT, donne
pouvoir à Madame Sylvie WANLIN
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DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2025 Montant prévu au BP 2025 : 110 000 €

Budget Principal Montant de l'opération : Participation du
Nature 74718 - Dotations et Participation Département 118 250 €

Etat
Service 23200 - SAAS / Glacis

Résumé : Il est proposé au Conseil d'Administration de valider le partenariat avec le
Département du Doubs par la signature de la convention « Action sociale de proximité et
accompagnement des bénéficiaires du RSA isolés sans domicile stable sur la Ville de
Besançon ».
Cette nouvelle convention, qui succède à la précédente convention conclue pour la période
2022-2024, formalise la complémentarité d'action entre le Département du Doubs et le
Service d'Accueil et d'Accompagnement Social du CCAS de Besançon, en ce qui concerne
l'accompagnement des personnes sans domicile stable, allocataires du RSA, sur le territoire
de la Ville de Besançon.
Cette convention fixe les engagements réciproques des parties, ainsi que les modalités de
partenariat avec le versement d'une subvention afférente à la mise en œuvre de cette
action d'un montant de 118 250 € our l'année 2025.

Référence au Projet social 2022-2026 :
[] Axe 1: Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3: Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

[] Axe 4 : Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

I-- Contexte et objet de la convention

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

D Sans objet

Dans le cadre de sa politique volontaire, la Ville de Besançon, par son CCAS, a développé,
au fil des années, une action spécifique auprès des publics en rupture sociale, qualifiés de
Sans Domicile Stable, dans le but de traiter les situations d'urgence sociale et d'errance.

Cette action est assurée par le Service d'Aide et d'Accompagnement Social (SAAS). Elle
consiste à mettre en œuvre la compétence obligatoire du CCAS qu'est la domiciliation des
personnes sans domicile stable, en la conjuguant avec une offre de veille mobile,
d'accompagnement social, notamment des bénéficiaires du RSA orientés social, et
d'hébergement d'urgence, dans un souci de proximité, de réactivité et d'adaptabilité.



Le SAAS du CCAS offre ainsi une réponse complémentaire à l'offre généraliste des Centres
Médico-sociaux du Département du Doubs, et s'inscrit dans une logique de coopération pour
favoriser un accompagnement social global cohérent et assurer sa continuité au plus près
des besoins spécifiques des personnes.

Ce partenariat s'inscrit dans le cadre :

- du Plan national en faveur du Logement d'abord mis en œuvre dans le département du
Doubs,

- du Plan Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes
Défavorisées 2024-2028 (PDALHPD), qui coordonne les politiques publiques de l'Etat et
du Département en matière d'accès et de maintien dans le logement, ainsi que les
dispositifs y afférant,
du Plan Départemental pour !'Insertion et le Retour à l'Emploi 2023-2028 (POIRE) qui
porte la politique du Département du retour à l'emploi et l'insertion.

Il - Engagements du CCAS

Le CCAS met en oeuvre, pour les publics sans domicile stable, les missions d'accueil,
d'évaluation, de domiciliation, d'accès aux droits (dont RSA) et d'accompagnement des
personnes dans des projets d'inclusion (hébergement, logement, santé, insertion
économique, ... ) conformément aux réglementations en vigueur.
Les référents de parcours du SAAS réalisent l'accompagnement socio-professionnel des
allocataires sans domicile stable, orientés vers un accompagnement social pour lever les
freins sociaux qui compromettent l'accès à l'emploi.

Le CCAS s'engage à rendre compte au Département de son activité (données quantitatives
et qualitatives) via des tableaux de bords fournis par ce dernier, ainsi que l'utilisation du
Système d'information PARCOURS mis à disposition du CCAS et qui permet l'extraction de
données statistiques.

Le CCAS s'engage à respecter l'ensemble des stipulations portant sur le partage de
données dans le cadre du Règlement Général de Protection des Données (RGPD) comme
figurant dans l'annexe 1.

Ill - Engagements du Département

Le Département accorde au CCAS de Besançon, pour le SAAS, selon les modalités
financières définies à l'article 1.4 de la présente convention, une subvention d'un montant de
118 250 € pour l'année 2025.

Le Département s'engage à assurer l'orientation des allocataires isolés sans enfant mineur à
charge, bénéficiaires du RSA, dès leur entrée dans le droit.

Le Département s'engage à mettre à disposition du CCAS ses outils afin de renforcer les
moyens d'accompagnement du public concerné.
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Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Valident le partenariat entre le CCAS et le Département dans le cadre de la
convention d'objectifs présentée en annexe pour l'année 2025 ;

✓ Autorisent la Vice-présidente à signer la convention, et ses éventuels avenants.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans un délai
de deux mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,
Le Directeur Général du CCAS,

..->

Alban SOUCARROS
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